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1 Préambule 

 
La mission dont ce rapport constitue la restitution a pour objet la réalisation d'un inventaire, d'un 
diagnostic élargi et de propositions pour la préservation et la restauration du réseau écologique du 
territoire de Saint Malo contenues dans un « plan guide environnemental ». 
 
L'objectif de cette étude est d'améliorer le niveau de connaissance de l'état du réseau écologique et 
d'identifier les enjeux pour l'avenir de ces trames vertes et bleues pour la circulation des espèces et 
le bon fonctionnement des écosystèmes. 
 
Cette étude aboutit à des objectifs de préservation et de restauration de ces continuités 
écologiques, permettant d'établir un plan guide environnemental pour intégrer des mesures 
compensatoire et/ou des actions à mettre en ïuvre pour assurer le maintien et la fonctionnalité 
de la biodiversité. 
 
Le but de cette mission est également dõalerter la Ville de Saint-Malo sur la sensibilité de son 
territoire, notamment en cas de secteurs dõenjeux rep®r®s dans le cadre de lõ®tude ç Projet Urbain 
Stratégique » et pouvant être des secteurs de développement de la ville. Des propositions de 
valorisation et de restauration seront également proposées dans un second temps. 
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Figure 1 : Carte de localisation 
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2 Diagnostic environnemental 

2.1 CADRE PHYSIQUE 

2.1.1 Eléments climatiques 

Source : Météo France 

 
Les données statistiques sur la climatologie au niveau du secteur de Saint-Malo proviennent de la 
station Météo-France de Dinard. 
 
Les températures 
Le secteur b®n®ficie dõun climat temp®r® oc®anique doux un peu att®nu®, sans exc¯s. Lõamplitude 
thermique annuelle reste limitée et la pluviométrie moyenne (758,7 mm par an) : voir graphique 
ci-dessous. 
 
Les températures moyennes les plus élevées sont enregistrées durant les mois de juillet et août 
(maximales de 22°C en moyenne), les plus basses en janvier et février (moins de 4°C pour les 
minimales en moyenne). 
 
On recense chaque année près de 30 jours avec des gelées, une vingtaine de jours de chaleur 
(plus de 25°C) et moins de 2 jours de forte chaleur (plus de 30°C). 
 

Figure 2 : Normales climatiques à Dinard (moyennes en degré °C) 
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Les précipitations restent moyennes (758,7 mm par an) mais se concentrent entre octobre et 
décembre (moyenne de 84 mm par mois contre 49 à 67 mm les autres mois) : il pleut en 
moyenne 200 jours par an, ce qui caract®rise un climat de type oc®anique. Le mois dõao¾t est 
statistiquement le plus sec (49 mm). 
 
Lõensoleillement 
Avec plus de 1666 heures de soleil par an, la Bretagne est une des régions les plus ensoleillées du 
Grand Ouest. 
 

Figure 3 : Ensoleillement mensuel moyen à Dinard (1981 ð 2010)- en heure de soleil 
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Les vents 
La rose des vents de Dinard indique que les vents dominants sont de secteur ouest (océan 
Atlantique). Les vents violents (rafales à plus de 57 km/h) sévissent chaque année un peu moins de 
45 jours en moyenne. 
 

2.1.2 Topographie 

 
Lõaltitude du territoire r®sulte de l'®rosion des roches datant pour la plupart du Primaire 
(Briovérien). Elle est modérée et assez homogène, variant entre 0, au niveau de la mer, et 150 
mètres, dans le secteur de Dinan. Dans sa partie amont, le territoire affiche une altitude moyenne 
de 100 mètres en rive gauche et 80 mètres en rive droite. La nature de la roche dure et 
imperméable confère à la vallée et aux vallons affluents, un caractère encaissé marqué par des 
falaises, notamment en rive gauche. 
Plus en aval, on retrouve cette configuration mais, dans une moindre mesure sur les bords de la 
rive gauche, où des petits cours d'eau sont ancrés dans des vallées moins pentues. Tandis qu'à l'Est 
de Saint-Malo, les cours d'eau, de faible largeur, drainent les plateaux maraîchers (Saint Suzanne, 
Trinité). 
 
450 ha du territoire communal se situent sous le niveau des plus hautes mers (coefficient 120). Les 
terrains à faible pente, la qualité médiocre du sol (marnes vaseuses) et un émissaire principal au 
d®bit insuffisant favorisent le ph®nom¯ne dõinondation. 
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Figure 4 :Contexte topographique 
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2.1.3 Eléments géologiques, pédologiques et hydrogéologiques 

 
Contexte géologique 
Source : Les données géologiques suivantes sont issues de la carte géologique de la France au 1/50 000e 
(feuille de St Malo, n°207 éditée par le BRGM. 
La géologie du territoire est marquée par une dominance de granulites, gneiss et schistes du 
Briovérien, qui forment une succession de bandes d'orientations Sud-Ouest/Nord-Est et Est/Ouest, 
perpendiculaire au cours de la Rance (Carte 6). Les faluns au Sud, les alluvions à l'Est (à part une 
présence limitée à Saint-Malo) et le granite du massif de Bécherel, se trouvent en limite de leur 
répartition, et en dehors du territoire du diagnostic. Malgré une succession géologique variée, on 
se trouve donc dans un ensemble formé par les extrémités des bandes granulitiques de la 
Bretagne, au Nord du massif Centre Armoricain, avec des incursions de gneiss et schistes 
(formations pour lesquelles la métamorphose a été plus complète que dans les granites), ainsi que 
quelques zones alluvionnaires (Saint-Malo, Evran), et filons de quartz (Mont-Garrot à Saint-
Suliac). 
En formant un plateau qui s'affaisse vers le Nord, cet ensemble fait que l'écoulement des 
principaux cours d'eau est perpendiculaire à l'orientation de la distribution des roches, et la Rance 
traverse donc une grande diversité géologique. 
 
La nature des roches-m¯res est ¨ lõorigine de la formation de sols plut¹t acides et favorise les 
écoulements rapides en hiver et les étiages en été (SAGE). 
 
Les caractéristiques géologiques associées à la commune de Saint-Malo sont relativement 
homogènes. Elles correspondent à une unité granitique coupée par des alluvions marines du 
Marais de Dol, qui remontent le long du réseau hydrographique et le lit du Routhouan. 
Les eaux atmosphériques traversent les bandes granitiques perméables, mais sont arrêtées par 
leurs encaissements micaschisteux, imperméables, dont la limite correspond à un alignement de 
sources. Les cours dôeau ont par cons®quent dõabord suivi les directions des strates, comme 
lõindiquent les accumulations dõalluvions anciennes. 
La g®ologie du site dõ®tude est caract®ris®e par la pr®sence de formations alt®r®es. Ces allot®rites 
sont constituées, dans ce contexte schisteux, par des argiles imperméables. 
La partie sud-ouest du périm¯tre est bord®e par une formation avec apports fluviatiles. Il sõagit de 
formations colluviales, avec éventuellement des alluvions fines, souvent intimement mêlées, qui 
tapissent le fond des petites vallées sèches de la région. 
 
 
Les argiles 
La commune est concernée par un aléa faible à moyen. 
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Figure 5 : Contexte géologique 
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Pédologie 
Source : feuille de St Malo (BRGM) 

 
La morphologie de ce territoire, pour sa partie continentale, est caractérisée par trois éléments. La 
carte est dõabord concern®e par des plateaux collinaires de faible altitude (g®n®ralement moins 
de 50 m) dont la topographie révèle en partie la nature lithologique (et sa capacité physique face 
¨ lõ®rosion) des assises g®ologiques à lõaffleurement et leurs structures attenantes (variations 
séparées par des failles par exemple). Le second élément du paysage est constitué par la cote : 
elle est représentée par des falaises de la côte occidentale, et par des zones plates, 
dépressionnaires et en partie marécageuse de la baie du Mont-Saint-Michel et du golfe normand-
breton, du conte oriental. Enfin, la troisième composante du paysage est constituée de thalwegs 
importants et en premier lieu, la vallée de la Rance qui forme une large ria. On doit noter aussi 
lõexistence dans un passe relativement peu ancien pour le géologue (moins de 500 000 ans ?), 
dõun bras de rivi¯re ou de mer reliant la Gouesni¯re (marais de Dol) ¨ Saint-Malo. Un réseau de 
petites vallées sèches fait la relation entre les plateaux et les fonds de vallée ; elles reçoivent 
parfois des écoulements lors de très forts orages. 
 
Lõaspect p®dologique du territoire est un ®l®ment de compr®hension important dans lõ®tude des 
zones humides. 
 
Eléments hydrogéologiques 
 

¶ Captages pour lõalimentation en eau potable 

Seule une infime partie du p®rim¯tre ®loign® de protection de la prise dõeau de Sainte-Suzanne 
(autorisé par arrêté préfectoral du 15/12/2005) se trouve sur le territoire de Saint-Malo. 
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¶ Risque de remontées de nappes 

Source : site internet « remontée de nappe » du BRGM 
 

Concernant le risque de remontée de nappes, celui-ci est gradué selon une échelle de sensibilité 
à 6 niveaux variant de très faible à très forte - nappe sub-affleurante (site internet « remontée de 
nappe » du BRGM). 
 
On appelle zone «sensible aux remontées de nappes» un secteur dont les caractéristiques 
d'épaisseur de la Zone Non Saturée, et de l'amplitude du battement de la nappe superficielle, sont 
telles qu'elles peuvent déterminer une émergence de la nappe au niveau du sol, ou une 
inondation des sous-sols à quelques mètres sous la surface du sol. 
 
La nappe est subaffleurante dans la partie ouest du territoire communal correspondant à une zone 
compris entre les bassins Jacques Cartier et Dugay ðTrouin, Paramé et la Découverte. Des 
« spots » apparaissent également le long du ruisseau du Routhouan, au niveau de la voie ferrée, 
entre la Ronçaise et le Val Éon. Le reste du territoire est en sensibilité faible à très faible. 
 
 
Enjeu :  
Sur le reste du territoire communal, la sensibilité est faible à très faible et les risques sont 
consid®r®s comme nuls. Dans ce cas il nõy a pas de pr®conisations particuli¯res. 
 
Ce risque doit être pris en compte dans le cas où des constructions seraient envisagées dans les 
secteurs de sensibilité forte à très forte liée au risque de remontées de nappe. Ce niveau de 
sensibilité concerne les bassins, les quartiers de Paramé et de la Découverte et les abords du 
Routhouan au niveau de la voie ferrée. 
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Figure 6 : Risques de remontées de nappes 
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2.1.4 Eléments hydrographiques 
 

Le réseau hydrographique de surface relève du bassin versant de la Rance.  
 

La Rance et ses affluents 
La Rance est un fleuve côtier  qui prend sa source dans les monts du Méné à Collinée, dans le 
département des Côtes-d'Armor, et se jette dans la Manche entre Dinard et Saint-Malo dans le 
département d'Ille-et-Vilaine. La longueur de son cours d'eau est de 102,2 km. 
Le cours de la Rance peut être divisé en trois parties : 
¶ La Rance fluviale de la source jusqu'à hauteur d'Évran où le canal d'Ille-et-Rance la rejoint. 
¶ La Rance fluviale canalisée jusqu'à l'écluse du Châtelier. 
¶ La Rance maritime jusqu'à l'usine marémotrice de la Rance et ensuite son estuaire jusquõ¨ 

la Manche 
St Malo est concerné par la Rance maritime. 
 
Deux cours dõeau se jettent dans le bassin maritime de la Rance : 
¶ Le premier dans lõanse de Saint-Elier qui prend sa source sur Saint-Jouan des Guérets et 
qui d®limite les deux communes. Ce cours dõeau traverse de grandes propri®t®s 
(malouinières) où il sert à alimenter des plans dõeau. Il est bus® sur sa partie aval, sous le 
Bosq. 

¶ Le second dans lõanse de Troctin qui prend sa source ¨ lõouest de Saint Etienne et de la 
zone artisanale dont il récupère les eaux pluviales. Il est busé en aval de la Simonais, où 
la vall®e a ®t® compl¯tement remblay®e. Avant lõanse de Troctin il devait r®cup®rer un 
affluent dont le trac® a ®t® modifi® et bus®. Ce cours dõeau se jette maintenant 
directement dans lõanse. 

 
Le Routhouan et ses affluents 
Le cours dõeau du Routhouan traverse du sud-est au nord-ouest le territoire de Saint-Malo. Le 
trac® de la voie SNCF lõa en partie suivi. Il prend sa source sur la commune de Saint-Méloir des 
Ondes. En arrivant sur la ville de Saint-Malo, au niveau de Bellefontaine / hippodrome, il est 
complètement busé. Le Routhouan a sur le territoire malouin 7 affluents qui drainent un bon tiers 
de la surface communale non urbanisée. Trois de ces affluents ont une partie de leur tracé 
transcommunal (avec Saint-Jouan des Guérets et Saint-Méloir des Ondes). Le paysage traversé 
par ces cours dõeau est essentiellement agricole, avec de nombreux pr®l¯vements pour lõirrigation. 
Quelques belles prairies humides et forêts alluviales sont à signaler le long de certains affluents. 
 
Outre les deux affluents signalés plus haut et se jetant dans la Rance, on recense également deux 
cours dõeau notables : 
¶ Au nord, outre les sources de trois cours dõeau qui sõ®coulent vers Saint-Coulomb et 

Saint-M®loir des Ondes et qui marquent les limites communales, un cours dõeau prend sa 
source au sud du Tertre Gicquel en passant par le Pont Robert et se termine dans un 
ouvrage de réception des eaux pluviales sous le petit Paramé. 

¶ Dans la ville de Saint-Malo m°me, deux cours dõeau ont ®t® identifi®s. Ces deux cours 
dõeau r®cup¯rent les eaux pluviales des secteurs urbanisés adjacents. 

 
Enjeu :  
Dõapr¯s lõ®tude C.O.E.U.R. de 2006, 27 Km environ de cours dõeau ont ®t® recens®s (hors 
lin®aire de la Rance) dont 0,32 Km des cours dõeau frontalier avec St Coulomb, 2,5 Km avec St 
Jouan des Guérets et 2,5 Km avec St M®loir des Ondes. Lõenjeu est donc situ® au niveau de la 
gestion intercommunale des cours dõeau. 
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Figure 7 : Réseau hydrographique 
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    Source : www.ville-saint-malo.fr 

 
Figure 8 : Bassins versants principaux de Saint-Malo 
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Le linéaire busé est important et ne permet que difficilement la migration des espèces piscicoles. 
De nombreux plans dõeau sont pr®sents sur le territoire de Saint-Malo. Ces plans dõeau sont 
généralement artificielles et sont soit à vocation agricole (irrigation) soit à vocation ludique (étangs 
de propriétés ð malouinières). 
 
SDAGE Loire-Bretagne 
 

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne 2016-
2021 est un document qui d®crit les priorit®s de la politique de lõeau pour le bassin 
hydrographique et les objectifs à atteindre. Il a été adopté par le Comité de Bassin Loire-Bretagne 
le 4 novembre 2015 et publié par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015. Le S.D.A.G.E. Loire-
Bretagne 2016-2021 est entré en vigueur le 22 décembre 2015. 
 Ce document a pour but de : 
 
¶  d®finir les orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e et durable de la ressource 

en eau ; 
 
¶  fixer les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque cours dõeau, plan 
dõeau, nappe souterraine, estuaire et secteur littoral ; 

 
¶  détermine des dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer 
lõam®lioration de lõ®tat des eaux et des milieux aquatiques. 

 
Le SDAGE 2016-2021 décrit la stratégie du bassin pour stopper la détérioration des eaux et 
retrouver un bon ®tat de toutes les eaux, cours dõeau, plans dõeau, nappes et c¹tes, en tenant 
compte des facteurs naturels (délais de réponse de la nature), techniques (faisabilité) et 
économiques. Le comité de bassin a adopté le 4 novembre 2015 le SDAGE pour les années 
2016 ¨ 2021 et il a ®mis un avis favorable sur le programme de mesures correspondant. Lõarr°t® 
du préfet coordonnateur de bassin en date du 18 novembre approuve le SDAGE et arrête le 
programme de mesures. Le SDAGE fixe : 

¶ des objectifs : 61 % des cours dõeau doivent °tre en bon ®tat ®cologique dõici 
2021, 

¶ des orientations et des r¯gles de travail sõimposant ¨ toutes les d®cisions 
administratives dans le domaine de lõeau, y compris aux documents dõurbanisme.  

 
Le SDAGE Loire-Bretagne est complété par un programme de mesures (bassin Loire-Bretagne, 
unité Loire Moyenne) qui précise les actions (techniques, financières, réglementaires) à conduire 
dõici 2021 pour atteindre les objectifs fixés. 
Les programmes, travaux et d®cisions administratives dans le domaine de lõeau (autorisations, 
d®clarations, sch®mas d®partementaux des carri¯resé) doivent °tre compatibles ou rendus 
compatibles avec les dispositions du S.D.A.G.E. Les documents dõurbanisme (schémas de 
coh®rence territoriale, plans locaux dõurbanisme, cartes communalesé) quant ¨ eux doivent °tre 
compatibles avec ses orientations fondamentales et ses objectifs. 
 
Les 14 orientations fondamentales du S.D.A.G.E. 2016-2021 sont les suivantes : 
 

1. repenser les aménagements de cours d'eau ; 
2. réduire la pollution par les nitrates ; 
3. réduire la pollution organique et bactériologique ; 
4. maîtriser et réduire la pollution par les pesticides ; 
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5. maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses ; 
6. protéger la santé en protégeant la ressource en eau ; 
7. maîtriser les prélèvements d'eau : 
8. préserver les zones humides ; 
9. préserver la biodiversité aquatique ; 
10. préserver le littoral ; 
11. préserver les têtes de bassin versant ; 
12. faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 

publiques ; 
13. mettre en place des outils réglementaires et financiers ; 
14. informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

 
 
Le PLU doit °tre compatible avec les orientations fondamentales dõune gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE. 
Le SDAGE préconise notamment la prise en compte des zones humides dans les PLU. 
 
Le SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais 
Le périmètre du SAGE Rance Frémur baie de Beaussais englobe les bassins versants de la Rance 
et de ses affluents, du Frémur et des petits fleuves côtiers entre la pointe du Grouin (Cancale) et la 
pointe du Chevet (Saint-Jacut-de-la-Mer). Il couvre une superficie de 1 330 km². 
 
Administrativement, le territoire du SAGE se trouve réparti sur deux départements (les Côtes 
dõArmor et lõIlle-et-Vilaine) et concerne 106 communes (56 communes en C¹tes dõArmor et 50 
communes en Ille-et-Vilaine). 
Le SAGE Rance Frémur baie de Beaussais r®vis® a ®t® approuv® ¨ lõunanimit® le 29 avril 2013 
par la CLE.  
Le SAGE révisé fixe des objectifs pour la qualité des eaux ; ces objectifs étant majoritairement 
repris du premier SAGE approuvé en 2004. 
 

Adéquation SDAGE ð SAGE 

Objectifs du SDAGE Objectifs du SAGE 

1. Repenser les am®nagements des cours dõeau  ¶ Maintenir ou atteindre le bon état / bon potentiel 
des milieux aquatiques dans le périmètre du 
SAGE 

2. Réduire la pollution des eaux par les nitrates ¶ Assurer la satisfaction des différents usages littoraux 
et les concilier avec lõam®nagement et les 
activités économiques présentes sur le territoire  

¶ Assurer une alimentation en eau potable durable 

3. Réduire la pollution organique et bactériologique ¶ Assurer la satisfaction des différents usages littoraux 
et les concilier avec lõam®nagement et les 
activités économiques présentes sur le territoire 

¶ Assurer une alimentation en eau potable durable 

4. Maîtriser et réduire la pollution des eaux par les 
pesticides 

¶ Assurer la satisfaction des différents usages littoraux 
et les concilier avec lõam®nagement et les 
activités économiques présentes sur le territoire 

¶ Assurer une alimentation en eau potable durable 
5. Maîtriser les pollutions dues aux substances 
dangereuses 

¶ Assurer la satisfaction des différents usages littoraux 
et les concilier avec lõam®nagement et les 
activités économiques présentes sur le territoire 

6. Prot®ger la sant® en prot®geant lõenvironnement ¶ Assurer une alimentation en eau potable durable 
7. Ma´triser les pr®l¯vements dõeau ¶ Préserver et restaurer les fonctionnalités des cours 

dõeau  

¶ Assurer une alimentation en eau potable durable 
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8. Préserver les zones humides  ¶ Maintenir ou atteindre le bon état / bon potentiel 
des milieux aquatiques dans le périmètre du 
SAGE  

9. Préserver la biodiversité aquatique ¶ Préserver et restaurer les fonctionnalités des cours 
dõeau 

10. Préserver le littoral ¶ Préserver et restaurer les fonctionnalités des cours 
dõeau 

¶ Maintenir ou atteindre le bon état / bon potentiel 
des milieux aquatiques dans le périmètre du 
SAGE 

11. Préserver les têtes de bassin ¶ Maintenir ou atteindre le bon état / bon potentiel 
des milieux aquatiques dans le périmètre du 
SAGE 

12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la 
cohérence des territoires et des politiques publiques 

¶ Garantir une bonne appropriation du SAGE révisé 

¶ Mettre en ïuvre le SAGE r®vis® 
13. Mettre en place des outils réglementaires et 
financiers 

¶ Garantir une bonne appropriation du SAGE révisé 

¶ Mettre en ïuvre le SAGE r®vis® 
14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges ¶ Garantir une bonne appropriation du SAGE révisé 

¶ Mettre en ïuvre le SAGE r®vis® 

 
Sõagissant du SDAGE Loire-Bretagne, on citera notamment les dispositions suivantes, apprendre 
en compte pour la gestion des zones humides et des eaux pluviales : 
 
Disposition 3D-2 : r®duire les rejets dõeaux de ruissellement dans les r®seaux dõeaux pluviales 
Le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux séparatifs eaux pluviales puis dans le milieu 
naturel sera opéré dans le respect des débits acceptables par ces derniers et de manière à ne pas aggraver 
les écoulements naturels avant aménagement.  
Dans cet objectif, les SCoT ou, en l'absence de SCoT, les PLU et cartes communales comportent des 
prescriptions permettant de limiter cette problématique. A ce titre, il est fortement recommandé que les 
SCoT mentionnent des dispositions exigeant, d'une part des PLU quõils comportent des mesures relatives ¨ 
lõimperm®abilisation et aux rejets ¨ un d®bit de fuite limit® appliqu®es aux constructions nouvelles et aux 
seules extensions des constructions existantes, et d'autre part des cartes communales qu'elles prennent en 
compte cette probl®matique dans le droit ¨ construire. En lõabsence de SCoT, il est fortement recommand® 
aux PLU et aux cartes communales de comporter des mesures respectivement de même nature. À défaut 
dõune ®tude sp®cifique pr®cisant la valeur de ce d®bit de fuite, le d®bit de fuite maximal sera de 3 l/s/ha 
pour une pluie décennale. 
 
Disposition 3D-3 : Traiter la pollution des rejets dõeaux pluviales 
Les autorisations portant sur de nouveaux ouvrages permanents ou temporaires de rejet dõeaux pluviales 
dans le milieu naturel, ou sur des ouvrages existants faisant lõobjet dõune modification notable, prescrivent 
les points suivants : 

- les eaux pluviales ayant ruisselé sur une surface potentiellement polluée par des macropolluants 
ou des micropolluants sont des effluents à part entière et doivent subir les étapes de dépollution adaptées 
aux types de polluants concernés. Elles devront subir à minima une décantation avant rejet ; 

- les rejets dõeaux pluviales sont interdits dans les puits dõinjection, puisards en lien direct avec la 
nappe ; 

- la r®alisation de bassins dõinfiltration avec lit de sable sera privil®gi®e par rapport ¨ celle de puits 
dõinfiltration. 
 
Disposition 8B-1 : 
Les ma´tres dõouvrage de projets impactant une zone humide cherchent une autre implantation ¨ leur projet, 
afin dõ®viter de d®grader la zone humide. 
ë d®faut dõalternative av®r®e et apr¯s r®duction des impacts du projet, d¯s lors que sa mise en ïuvre 
conduit à la dégradation ou à la disparition de zones humides, la compensation vise prioritairement le 
rétablissement des fonctionnalités. 
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ë cette fin, les mesures compensatoires propos®es par le ma´tre dõouvrage doivent pr®voir la recr®ation ou 
la restauration de zones humides, cumulativement : 

- équivalente sur le plan fonctionnel ; 
- équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ; 
- dans le bassin versant de la masse dõeau. 

En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la 
compensation porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin versant ou 
sur le bassin versant dõune masse dõeau ¨ proximit®. 
Conformément à la réglementation en vigueur et à la doctrine nationale "éviter, réduire, compenser", les 
mesures compensatoires sont définies par le maître d'ouvrage lors de la conception du projet et sont fixées, 
ainsi que les modalités de leur suivi, dans les actes administratifs liés au projet (autorisation, récépissé de 
déclaration...). 
La gestion, lõentretien de ces zones humides compens®es sont de la responsabilit® du ma´tre dõouvrage et 
doivent être garantis à long terme. 
 
Concernant le SAGE Rance Frémur et Baie de Beaussais, on citera la disposition et lõarticle 
suivant au sujet des zones humides : 
 
Disposition nÁ19 : Prot®ger les zones humides dans les documents dõurbanisme  
Les inventaires des zones humides r®alis®s ¨ lõ®chelle communale ou intercommunale sont int®gr®s dans les 
plans locaux dõurbanisme et pris en compte par les cartes communales.  
Les communes et/ou établissements publics de coopération intercommunale compétents protègent les zones 
humides dans leur document dõurbanisme, dans la limite des comp®tences propres ¨ chaque document. 
Ainsi, les collectivit®s dot®es dõun Plan Local dõUrbanisme pourront, par exemple :  

ĭ Les repérer par une trame spécifique sur les plans ou documents graphiques en y associant une 
protection stricte dans le r¯glement permettant de r®pondre ¨ lõobjectif de protection des zones humides fix® 
par le présent SAGE  

ĭ Adopter un classement, en zone agricole ou naturelle, permettant dõemp°cher toute forme 
dõoccupation des sols susceptible dõentra´ner leur destruction ou de nature ¨ compromettre leurs 
fonctionnalités.  
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Article 3 : Interdire la destruction des zones humides  
La destruction de zones humides, telles que définies aux articles L211-1 et R211-108 du Code de 
lõenvironnement, quelle que soit leur superficie, quõelle soit soumise ou non ¨ d®claration ou ¨ autorisation 
en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de lõenvironnement, est interdite dans tout le 
périmètre du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais sauf sõil est d®montr® :  

ĭ Lõexistence dõenjeux li®s ¨ la s®curit® des personnes, des habitations, des b©timents dõactivit®s et 
des infrastructures de transports existants  

ĭ Lõimpossibilité technico-®conomique dõimplanter, en dehors de ces zones, les infrastructures 
publiques de captage pour la production dõeau potable et de traitement des eaux us®es ainsi que les 
réseaux qui les accompagnent  

ĭ Lõimpossibilit® technico-économique dõimplanter, en dehors de ces zones, des extensions de 
b©timents existants dõactivit® agricole  

ĭ Lõimpossibilit® technico-®conomique dõam®nager, en dehors de ces zones, un chemin dõacc¯s 
permettant une gestion adaptée de ces zones humides  

ĭ Lõexistence dõune d®claration dõutilit® publique  
ĭ Lõexistence dõune d®claration dõint®r°t g®n®ral au titre de lõarticle L.211-7 du Code de 

lõenvironnement.  
 
Dès lors que la mise en ïuvre dõun projet conduit, sans alternative av®r®e, ¨ la disparition de zones 
humides, les techniques limitant au maximum lõimpact sur la zone humide sont mobilis®es. De plus, les 
mesures compensatoires visent la restauration des zones humides dégradées sur le même bassin versant.  

 

 
 
Enjeu : Gestion du bassin versant, gestion des eaux pluviales, restauration des corridors 
écologiques et hydrologiques, préservation de la ressource, préservation des zones humides. 
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Hydrologie de la Rance 
 

La surface de bassin versant de la Rance est de 380 km2 à Guenroc. Le module y est 
de 2,57 m3/s. Le débit spécifique et la lame d'eau écoulée dans son bassin versant annuellement 
ont des valeurs très faibles. Elles sont respectivement de 6,8 L/s par km2 et de 214 mm/an. Le 
débit journalier maximal a été mesuré le 5 janvier 2001 et était de 80,2 m3/s. À l'étiage le débit 
peut descendre jusquõ¨ 0,017 m3/s en cas de période quinquennale sèche. 
 

Débit moyen mensuel (en m3/s) 
Station hydrologique : Guenroc (Rophemel) 

(données calculées sur 69 ans8) 

 

 
Objectif de qualité 
Au cours des années exceptionnellement sèches ou pluvieuses, des problèmes d'étiages et 
d'inondations liés aux pics de crues apparaissent. 
 
Le territoire du SAGE présente un substrat favorable aux étiages en été. L'étiage apparait lors de 
sécheresses fortes et prolongées comme celle qui a eu lieu durant l'été 2010. Il est aggravé par 
des températures élevées et par les pompages. Durant cette période, le milieu voit sa faune 
aquatique affaiblie (à cause des températures de l'eau élevées, des diminutions en teneur en 
oxyg¯neé) et les polluants contenus dans l'eau sont plus concentrés. En période d'étiage, le 
SAGE doit donc veiller à la bonne gestion des usages de l'eau afin d'assurer les débits nécessaires 
au bon état écologique des milieux. 
 
La seconde composante des aspects quantitatifs de l'eau concerne les crues. Si celles-ci ne 
constituent pas un enjeu majeur pour l'ensemble du bassin, certains cas d'inondations ont été 
recensés sur le Linon, la Rance amont et quelques communes de la Rance Faluns au cours des 
dernières années. Ces problèmes souvent liés à des pics de crues sont vécus de manière 
douloureuse par les populations. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Guenroc
http://fr.wikipedia.org/wiki/Rance_%28fleuve%29#cite_note-10
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La CLE, à travers le SAGE, demande aux acteurs d'agir pour avoir de bonnes conditions de débits 
dans les rivières, et ce, afin d'optimiser la gestion quantitative des eaux [Préconisations 61 à 72]. 
Une gestion équilibrée de la ressource en eau permet d'atténuer les pics de crues et de maitriser 
les inondations. Elle permet également d'atténuer les étiages en période estivale. 
 
Le SAGE place deux points nodaux sur la Rance avec des objectifs de qualité et de quantité : 
- RN1 ¨ lõaval de Dinan 
- RN2 ¨ lõamont de la confluence Linon. 
 
Appréciation de la qualité au moyen du SEQ-Eau 
Lõappr®ciation des alt®rations de la qualit® des cours dõeau est un ®l®ment essentiel de la 
connaissance de lõ®tat et de lõ®valuation des milieux aquatiques. Les donn®es du R®seau de 
Bassin de Donn®es sur lõEau (RBDE) et du Syst¯me dõ£valuation de la Qualit® de lõEau (SEQ-Eau) 
permettent dõappr®cier lõ®volution dans le temps de la qualit® des cours dõeau. 
 
La qualité des eaux est établie pour les cinq altérations décrites ci-après grâce au logiciel SEQ-
Eau (deuxième version). Cet outil présente la qualité des eaux superficielles selon 5 classes :  

 

Très bonne Bonne Moyenne Mauvaise Très mauvaise 

 
La qualité des eaux est établie pour les cinq altérations décrites ci-après grâce au logiciel SEQ-
Eau (deuxième version) :  
 

Matières organiques et 
oxydables (MOOX) 

Altération prenant en compte la présence de matières organiques carbonées ou azotées 
susceptibles de consommer de lõoxyg¯ne du cours dõeau. 

Matières azotées (hors nitrates) 
Altération prenant en compte la présence de nutriments (NH4

+ , NJK et NO2) de type matières 
azot®es susceptibles dõaugmenter le d®veloppement des v®g®taux aquatiques. 

Nitrates 
Altération prenant en compte la présence de nitrates participant en tant que nutriments au 
processus dõeutrophisation des cours dõeau et g°nant la production dõeau potable. 

Matières phosphorées 
Altération prenant en compte la présence de nutriments de type matières phosphorées (PO4, 
phosphore total) constituant des nutriments pour la croissance des végétaux et étant considérés 
comme des facteurs de maîtrise de la croissance du phytoplancton. 

Phytoplancton ou 
Effets des proliférations 

végétales 

Altération prenant en compte , à travers les teneurs en chlorophylle, le développement des micro-
algues en suspension dans lõeau. La prolif®ration des algues, entra´nant une d®gration de la qualit® 
de lõeau, est li®e ¨ un exc¯s de nutriments (phosphore et azote). 

 

Il reste que pour la Rance, cõest le volet quantitatif qui pr®sente le moins bon r®seau dõinformation 
avec, cõest certain, les difficult®s propres aux c¹tiers bretons : remont®e de la limite des eaux 
salées dans les estuaires, système dõ®valuation d®licat pour des eaux saum©tres, difficult®s de 
mesurer les d®bits avec lõinversion du courant selon les mar®es ou artificialisations avales 
dõ®coulement vers le littoral (barrages). 
Cette spécification très particulière en matière de métrologie renverra à des préconisations visant 
à parfaire les mesures, dans la limite du possible. 

 

Lõ®volution de la qualit® des ®tangs, lacs et retenues ðnon destin®es ¨ lõeau potable- doit faire 
lõobjet dõune attention particuli¯re, car lõon voit appara´tre de temps à autre des cyanophycées 
(ex: lac tranquille à Combourg ou Rance). 
Un effort de connaissance des eaux souterraines est également à prévoir. Dès que les systèmes 
SEQõEau (eaux littorales ð eaux souterraines) seront disponibles, les cartes relatives à ces milieux 
devront être dressées.  
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Les r®serves dõazote et de phosphore dans les sols et les s®diments, les ®changes dõeaux de 
différentes natures entre bassins versants mitoyens, les évolutions tendancielles décelées dans 
lõam®nagement des territoires (ainsi que les évolutions économiques associées), sont autant 
dõ®l®ments qui p¯seront lourdement sur lõatteinte de cet objectif. Il faut en °tre conscient. 
 
Le syst¯me SEQõEau (eau douce) int¯gre la qualit® chimique de lõeau, le milieu physique et la 
biologie dõun milieu aquatique. Pour tendre vers le bon ç ®tat è vis® par la Directive 2000/60/CE 
en 2015, il faut donc des efforts coh®rents sur chacun de ces volets (qualit® de lõeau, milieu 
physique, biologie) ainsi que la prise en compte des milieux physiques (rives, sols et plans dõeau 
tout particuli¯rement). Ĵ Les principales sources de contamination de lõeau 
 
Concernant les pesticides, les points de mesure du RNB indiquent une qualité médiocre. 
Lõoptimisme est permis sur ce param¯tre en raison des ®l®ments méthodologiques et des 
sensibilisations apportées par BEP II aux opérateurs engagés, tout particulièrement en Haute 
Rance, Haut Frémur et zone légumière dans la lutte contre ce type de polluant. Contrairement à 
dõautres param¯tres (azote) des progr¯s rapides paraissent possibles avec lõappui de tous. 
 
Enfin, pour les pollutions ç classiques è mati¯re organique (azote, phosphoreé).On enregistre des 
situations globalement moyennes ou médiocres. 
 
La mati¯re organique Moox ®volue dõun indice bon ¨ passable dans les milieux naturels, mais 
g°ne la production dõeau potable dans les 2 grandes retenues du bassin (Roph®mel, Bois Joli). 
Des pistes dõam®liorations sont sans doute ¨ rechercher de mani¯re ®quilibr®e entre lõentretien 
des milieux aquatiques (vases, sédiments) et la réduction des nutriments (azote, phosphore se 
transformant via lõeutrophisation en mati¯re organique). 
  
Les nitrates NO3 restent le paramètre emblématique de la lutte contre la pollution en Bretagne et 
doivent être regardés attentivement en cons®quence. Cõest un indicateur de pollution qui doit tout 
dõabord °tre replac® dans diff®rents contextes (agronomiques, juridique, financier, 
environnementalé). Une action d®termin®e sur ce param¯tre doit prendre en compte le temps 
nécessaire à une baisse notable des concentrations des nitrates dans lõeau en raison de lõeffet 
retard des sols (5 - 10 ans ?). Concernant ce paramètre, la directive 2000/60/CE imposerait, 
pour atteindre le bon ®tat ®cologique des cours dõeau, de diviser par deux environ, la   
concentration actuelle observ®e dans le bassin, alors quõon note une ®volution annuelle ¨ la 
hausse de lõordre de 0,5 mg/l depuis les ann®es 1970. 
 
La situation est un peu meilleure pour le phosphore (indice moyen), mais ici, contrairement aux 
nitrates, lõ®volution est à la baisse depuis quelques années en raison, notamment, des efforts 
consentis pour lõassainissement des collectivit®s et des industries.  
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Appréciation de la qualit® de lõ®cosyst¯me aquatique au moyen des donn®es de lõAgence de 
lõeau Loire-Bretagne 
 
Le territoire de la commune de Saint-Malo est inclus au sein de trois bassins versants masse 
dõeau. 
 

Localisation Nom de la masse dõeau Type de la masse dõeau Code de la masse dõeau 

Nord et ouest de la 
commune 

Rance - Fresnaye Masse dõeau c¹ti¯re FRGC03 

Est de la Commune Le Routhouan et ses 
affluents depuis la 
source jusquõ¨ la mer 

Masse dõeau cours 
dõeau 

FRGR1443 

Sud de la commune Bassin maritime de la 
Rance 

Masse dõeau côtière FRGT02 

 
Pour chaque masse dõeau, lõobjectif se compose dõun niveau dõambition et dõun d®lai. Les niveaux 
dõambition sont le bon ®tat ou le bon potentiel dans le cas particulier des masses dõeau fortement 
modifiées. 
 
Les objectifs de qualité définis par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021, entré en vigueur le 22 
décembre 2015, pour les masses dõeau concern®es sont les suivants : 
 

Nom et code de la masse 
dõeau 

Objectif dõ®tat ®cologique 

Objectif Délai 

Rance - Fresnaye Bon État 2021 

Le Routhouan et ses affluents 
depuis la source jusquõ¨ la 

mer 
Masse dõeau non qualifi®e 

Bassin maritime de la Rance Bon potentiel 2021 

 
 
¶ Modalit®s dôanalyse de la qualit® ®cologique (crit¯res DCE) 

Les r®sultats des donn®es des stations de suivi ont ®t® utilis®s, par lõAgence de lõeau Loire 
Bretagne pour d®finir lõ®tat des masses dõeau au regard des critères de la D.C.E. Globalement, 
lõ®valuation de la qualit® dõune masse dõeau sõeffectue selon la double entr®e suivante (cf. Figure 
9 ci-dessous) : 
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Figure 9 : Crit¯res dõanalyse D.C.E. 

 

 
En fonction des donn®es disponibles, lõanalyse est corr®l®e ¨ un indice de confiance indiquant le 
degr® de fiabilit® de lõexpertise selon trois niveaux : 
 

¶ Faible : très peu de données ou données non exploitables pour ®valuer lõ®tat ®cologique 
de la masse dõeau ; 

 

¶ Moyen : donn®es partielles ne permettant pas de d®finir avec assurance lõ®tat ®cologique 
de la masse dõeau ; 

 

¶ Elevé : donn®es suffisantes pour ®valuer lõ®tat ®cologique de la masse dõeau. 

 
 
¶ Qualité des masses dõeaux c¹ti¯res : 

 
Lõappr®ciation des alt®rations de la qualit® des cours dõeau est un ®l®ment essentiel pour la 
connaissance de lõ®tat de la qualit® des milieux aquatiques. 
 
LõAgence de lõEau Loire-Bretagne met à disposition des données permettant dõappr®cier la qualit® 
des masses dõeaux concern®es. Cette évaluation a été mise à jour en 2015 sur la base des 
données de 2011 à 2013 (cf. Tableau 1). 
 

Tableau 1 : Données de qualit® des masses dõeau concern®es 
 

 
Qualité : 1=Très bonne/2=Bonne/3=Moyenne/4= Méd iocre/5= Mauvaise 

  FRGC03 FRGT02 

SYNTHÈSE  
ÉTAT 

DE LA M.E. 

État écologique de la M.E. Bon Moyen 

Niveau de confiance Moyen Elevé 

Etat chimique  bon bon 

Niveau de confiance Elevé Elevé 
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Usages des eaux pour la Conchyliculture 
Source IFREMER 
 
Le littoral de lõIlle-et-Vilaine comprend deux zones marines, la baie du Mont Saint-Michel et la 
Rance (estuaire et baie de Saint-Malo). La conchyliculture se concentre majoritairement en baie 
du Mont Saint-Michel avec des zones de production dõhu´tres sous Cancale /Saint-Benoit et de 
moules sous le Vivier sur mer et Cherrueix. Sur lõestran on retrouve des cultures sur tables et sur 
bouchots et plus au large des cultures à plat en extensif dõhu´tres plates. 
Lõexploitation des cr®pidules pour lõalimentation humaine en est ¨ ses d®buts. Une entreprise 
(Britexa) exploite le gisement de la baie du Mont Saint-Michel. 
 
Le bassin maritime de la Rance a longtemps été classé comme zone insalubre du fait des 
contaminations autant aval (St Malo) quõamont (Dinan) et de lõimpact des communes littorales. 
Les efforts importants dõassainissement et lõ®volution de la r¯glementation ont rendu cette zone 
apte ¨ la conchyliculture et ¨ lõexploitation de ses ressources en coquillages. Son positionnement 
entre deux départements rend sa gestion administrative plus complexe, néanmoins six zones ont 
®t® d®finies, trois sous gestion dõIlle-et-Vilaine, une sous lõautorit® des C¹tes dõArmor et deux sont 
gérées conjointement. Des problèmes de dénomination et de numérotation des zones sont 
toujours perceptibles, mais devraient être aplanis dans les prochains mois. 
 
Directive Nitrates 
La directive Européenne n 91-676 du 12 septembre 1991, dite « directive nitrates » a pour 
objectif de r®duire la pollution des eaux par les nitrates dõorigine agricole. Lõapplication de ce 
texte se traduit par : 

- La d®limitation des zones vuln®rables ¨ la pollution par les nitrates dõorigine agricole, 

- La d®finition dõun programme dõaction applicable dans ces zones (ensemble de mesures 
qui doivent obligatoirement °tre mises en ïuvre par les exploitants agricoles). 

 
Parmi les mesures, on note notamment lõobligation dõimplanter une bande enherb®e (ou un 
boisement) le long des cours dõeau dont la largeur varie entre 5 et 10 m. 
 
La commune du Saint-Malo est classée en zone vulnérable aux nitrates, comme une grande partie 
de la Bretagne. Il apparait souhaitable de mettre en ïuvre des bandes tampons (5 ¨ 10 m) 
autour des cours dõeau (zone N au PLU). 
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2.2 CADRE BIOLOGIQUE 

2.2.1 Caractérisation des milieux 

Les paragraphes suivants sõattachent ¨ pr®senter de mani¯re succincte les diff®rents types de 
milieux (habitats) rencontrés sur le territoire de St Malo. 
 
Hormis la partie urbanisée (environ 50%), le territoire de Saint-Malo est très fortement marqué par 
son caractère agricole, dominé par la culture (20,5%).  
 

Milieux Intitulé de l'habitat 
Code 

CORINE 
Biotopes 

Code 
Natura 
2000 

Arrêté 
24 juin 
2008 

Habitat 
considéré 
comme 

zone 
humide 

Surface 
linéaire 

(ml) 

Surface 
(ha) 

Habitats 
littoraux et 
halophile 

Vasière nue 14 1140 H OUI   0 

Vasière végétalisée 15.1 1310 H OUI   0 

Prés salés 15.62 1330 H OUI   0 

Plage de sable 16.1   X NON    0 

Dune grise atlantique 16.22 2130 X NON    8,26 

Dune avec fourrés, 
bosquets 

16.25 2130 p 
OUI 

(table A) 
  3,78 

Mare des lettes 
dunaires 

16.31 2190 p NON    0,39 

Falaise nue 18.1   X NON    6,4 

Falaise végétalisée 18.2 1230 p NON    14,4 

Milieux 
aquatiques 
non marins 

Plan eau/mare 22.1   X NON    13,2 

Cours d'eau 24   p NON 
27 000 

ml   

Landes, 
fruticées et 

prairies 

Fourré 31.8   p NON    8,46 

Fourré x roncier 
31.8 x 
31.831   

p x X NON  
  

3,27 

Fourré x jardin 
31.8 x 
85.3   

p x X NON  
  

0,44 

Taillis x Fourré 31.8F   X NON    0,26 

Roncier 31.831   X NON    2,78 

Roncier x friche 
31.831 
x 87.1 

  X x p NON    0,49 

Lande à ajonc 31.85   p NON    0,29 

Lande à fougères x 
roncier 

31.86 x 
31.831 

  p x X NON    0,03 

Prairie humide 37.2   H OUI   13,45 

Prairie humide à 
hautes herbes 

37.25   H OUI   4,55 

Prairie mésophile 
pâturée 

38.1   p NON    162,18 

Prairie mésohygrophile 
pâturée 

38.1 x 
37.2 

  p NON    8,92 

Prairie mésophile x 
verger 

38.1 x 
83.15 

  p x X NON    0,1 



Saint-Malo  

Etude environnementale pour lõ®laboration dõun plan guide environnemental 

THEMA Environnement ð Février 2018  32 

Prairie mésophile de 
fauche 

38.2   p NON    117,8 

Prairie de fauche 
mésohygrophile 

38.2 x 
37.2 

  p x H NON    42,16 

Prairie mésohygrophile 
x plantation 

38.2 x 
37.2 x 

83 
  

p x H x 
X 

NON    1,66 

Prairie mésohygrophile 
rudérale 

38.2 x 
37.2 x 
87.2 

  
p x H x 

p 
NON    1,23 

Prairie mésophile x 
taillis de saule 

38.2 x 
44.1 x 
31.8E 

  
p x H x 

X 
NON    0,29 

Prairie mésophile x 
plantation 

38.2 x 
83.3 

  p  NON    0,9 

Prairie mésophile 
rudérale 

38.2 x 
87.2 

  p NON    2,61 

Végétation de 
ceinture des 
bords des 

eaux 

Roselière 53.1   H OUI   0,03 

Phragmitaie x roncier 
53.11 x 
31.831 

  H x X OUI   0,81 

Phalaridaie 53.16   H OUI   0,19 

Phalaridaie x 
végétation aquatique 

53.16 x 
22.4 

   H x p OUI   0,08 

Phalaridaie x jonchaie 
53.16 x 

53.5 
  H OUI   0,03 

Cariçaie 53.21   H OUI   0,02 

Jonchaie 53.5   H OUI   0,07 

Forêt 

Boisement feuillus 41   p NON    

72,45 

Boisement feuillus x 
lande à ajonc 

41 x 
31.85 

  p NON    

Chênaie 41.5   p NON    

Châtaigneraie 41.9   X NON    

Aulnaie 41.C   p 
OUI 

(table A) 
  

Bois de tremble 41.D   X NON    

Boisement mixte 43   X NON    

Saulaie 44.1   H OUI   

Saulaie x roncier 
44.1 x 
31.831 

  H x X OUI   

Jeune taillis de saule 
44.1 x 
31.8E 

  H x X OUI   

Boisement humide 
44.1 x 

41 
  H x p 

OUI 
(table A) 

  

Saulaie x aulnaie 
44.1 x 
41.C 

  H x p OUI   

Forêt de frênes et 
d'aulnes des fleuves 
médio-européens 

44.3   H OUI   

Terres 
agricoles et 
paysages 
artificiels 

Prairie artificielle 81.1   X NON    234 

Culture 82.1   X NON    507,5 

Verger 83.15   X NON    0,9 

Plantation d'arbres 83.3   p NON    3,4 
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Bosquet ornemental 
84.3 x 
85.3 

  p x X NON    0,1 

Pelouse 85.12   X NON   32,23 

Pelouse x plantation 
85.12 x 

83.3 
  X NON    3,06 

Parterre 85.14   X NON    0,4 

Parc/Jardin boisé 
85.2 x 
(85.3 x 
85.11) 

  X NON    160,82 

Jardin   85.3   X NON    12,56 

Habitat x jardin 
86.2 x 
85.3 

  X NON    
environ 
1608 

Friche  87.1   p NON    31,35 

Friche arbustive 
87.1 x 
31.8 

  p NON    6,37 

Friche x roncier 
87.1 x 
31.831 

  p x X NON    4,6 

Friche humide 
87.1 x 
37.2 

  p x H OUI   1,77 

Friche x verger 
87.1 x 
83.15 

  p x X NON    0,05 

Friche rudérale 
(jachère) 

87.1 x 
87.2 

  p NON    143,2 

Zone rudérale 87.2   p NON    15,3 

Légende (arrêté 24 juin 2008, annexe II Table B) : 
H. = Habitat caract®ristique dõune zone humide. 
p. = Impossible de conclure sur le caract¯re de lõhabitat sans une expertise p®dologique ou botanique. 
x = Habitat non list® dans la Table B de lõarr°t®. N®cessite une expertise p®dologique ou botanique. 
 

Figure 10 : Milieux observés sur la commune de Saint-Malo 

 
Typologie 

générale des 
haies 

Intitulé des haies 
Code 
Corine 
Biotope 

Linéaire 
(ml) 

Haie 
bocagère 

Haie arborée 
multistrate 

84.2 

40545 Alignement d'arbres 84.1  

Haie arbustive 
84.2 x 
31.8 

Alignement 
d'arbres 

Alignement/plantation 
d'arbres 

84.1  16841 

Haie 
ornementale 

Haie arbustive 
ornementale 

84.2 x 
85.31 

16541 

 
Figure 11 : Haies observées sur la commune de Saint-Malo 
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Figure 12 : Occupation du sol 
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Figure 13 : L®gende de lõoccupation du sol 
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a) Les cultures 

Ces espaces artificiels (20,5%) occupent la majeure partie de lõouest et du sud du territoire. Ils 
sont principalement à vocation de production de choux, de maïs, de poireaux ou 
dõol®oprot®agineux et sõ®tendent sur de grandes parcelles uniquement interrompues par les 
voiries. 
 
Ces espaces cultivés constituent des milieux à très faible biodiversité compte tenu des techniques 
culturales mises en ïuvre ¨ leur niveau (labour, amendement, traitementsé). La diversit® 
floristique y est limitée à quelques espèces adventices ("mauvaises herbes"). 
 
Ces espaces repr®sentent n®anmoins des secteurs dõalimentation et de refuge pour certaines 
esp¯ces animales dõint®r°t, comme les oiseaux. ë ce titre, quelques esp¯ces dõint®r°t cyn®g®tique, 
telles les perdrix, faisans, lapins et lièvres peuvent y être rencontrées. 
 

  
Grandes parcelles agricoles 

 
Dõun point de vue biodiversit®, les secteurs de plaine comme le secteur de la Vierge de Gr©ce ¨ St 
Ideuc constituent des espaces remarquables permettant ¨ un peuplement dõesp¯ces animales et 
v®g®tales de sõinstaller au sein de ces zones de cultures intensives : 

¶ on retrouve, sur leurs bordures des habitats dõesp¯ces de la Directive Oiseaux, 
¶ elles abritent une partie de lõentomofaune servant de ressource alimentaire ¨ 
lõavifaune de plaine, 

¶ elles constituent des corridors n®cessaires ¨ la reconqu°te dõune richesse biologique 
en plaine. 

 
b) Les prairies 

Les prairies p©tur®es par les ovins ou les bovins (171 ha) sõins¯rent soit dans des espaces ouverts 
ou des espaces plus bocagers. La qualité de ces prairies est différentes puisque lõalternance 
espaces ouverts et ferm®s et les lisi¯res que cr®ent les haies enrichissement la biodiversit®. Il sõagit 
principalement de prairies mixtes servant ®galement au fourrage, dõo½ un semi et une 
artificialisation assez importante sur le territoire de Saint-Malo. 
Certaines prairies rev°tent un caract¯re plus naturel et parfois humide, comme cõest le cas dans le 
secteur sud-est du Routhouan, celui de Quelmer ou le secteur de la Briantais. Lõensemble de ces 
prairies (prairies pâturées, de fauche, humideé) couvre environ 10% (356 ha) de la commune de 
Saint-Malo. 
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Prairies de fauche et de pâturages 

 
On note la particularit® des espaces dunaires ¨ lõint®rieur des terres. Il sõagit principalement de 
pelouses arrières-dunaire à Carex arenaria, Falcaria vulgaris, Trifolium campestre, Elytrigia sp..., 
en partie rud®ralis®es, mais du fait de leur raret® ¨ lõ®chelle littoral d®partemental, ils repr®sentent 
un enjeu de préservation fort. De plus, ils accueillent plusieurs espèces patrimoniales faunistiques 
et floristiques.  
La dune relictuelle, bien que fortement d®grad®e, pr®sente un int®r°t dans le sens o½ il sõagit du 
dernier espace dunaire non cultivé situé en arrière de la zone urbaine de Saint Malo. On les 
observe principalement au niveau de la Pointe de la Varde et de Rothéneuf. 
 

  
Pelouses arrière-dunaires 
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c) Les haies 

Le r®seau de haies est pr®sent sur le territoire communal sous forme dõun maillage relictuel plus 
ou moins discontinu. Le réseau bocager est essentiellement concentré dans la partie sud-est de la 
commune. 
Ces haies sont décrites de manière plus précise dans le chapitre 5 « Boisements et bocage » page 
87. 
 

d) Les bois et boisements de parcs 

Le territoire de St Malo est parsemé de boisements (72 ha soit 2%) et parcs (161 ha soit 4.5%) 
constituant parfois les seuls ®l®ments arbor®s dõun espace urbain très minéral.  
Ces boisements sont décrits dans le chapitre « Boisement et bocage ». 
 
Parfois, comme cõest le cas sur Rothéneuf, lõenr®sinement est important : Pins douglas, épicéas, 
Pins maritimes, Pins sylvestres,é 
 

  
Boisements 

 

  
La Briantais 

 
Les rives boisées constituent également des espaces boisés, notamment dans la vallée du 
Routhouan : Aulne glutineux, Peupliers noirs, Frêne élevé, Chêne pédonculé, Saules,é 
 
Les peupleraies sont également très présentes soit sous forme dõalignements ou de boisements 
plantés. On les observe dans la vallée du Routhouan, dans le secteur de la Petite Rivière et du 
Colombier, notamment. 
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Peupleraies 

 
Les zones humides et les mares offrent parfois des extensions boisées. Ces boisements humides 
sont principalement compos®s de saules, de peupliers et dõaulnes glutineux. 
 

e) Les plantations 

Le territoire de St Malo est parsemé de plantations paysagères qui sont autant de relai pour la 
faune et la flore. On notera lõint®r°t botanique du parc paysager de la Cit® dõAlet ou encore le 
parc des Corbières qui présentent des milieux variés de pelouses, prairies, bois, zones humides 
favorables à une flore variées. 
 
Les plantations sont principalement composées de Lauriers sauces, Cyprès de Lambert, bleu ou de 
Leyland, Pins maritimes, sylvestres ou Douglas, S®quoia, Tilleuls, Platanes,éaccompagn®s parfois 
de rhododendrons, dõagaves ou dõesp¯ces invasives comme le Buddleia ou lõHerbe de la Pampa. 
 
Les parcs sont souvent associés à des bassins de rétention : Le Miroir aux Fées, jardin du Pont 
Toqu®, le Rosais é 
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De même, les parcs boisés des malouinières apportent des essences favorables à un cortège 
dõoiseaux et dõinsectes vari®. 
Ces éléments sont autant de pénétrantes vertes reliant les aux éléments écologiques « en pas 
japonais ». 
 

f) Le réseau hydrographique 

Le réseau hydrographique est très canalisé sur la commune et présente à la fois des eaux 
courantes de courant lent et des eaux stagnantes avec des mares et des plans dõeau. On notera 
ici les ruisseaux principaux que sont le Rosais, le Routhouan et la Varde. 
Saint-Malo est situ® ¨ lõOuest de lõestuaire de la Rance, fleuve c¹tier dõenviron 100 km de long. 
Le Routhouan et ses tributaires sont les seuls v®ritables cours dõeau du territoire. Le Routhouan 
prend sa source sur le territoire de la commune de Saint-Méloir-des-Ondes et rejoint lõestuaire de 
la Rance. 
 

  
Le Rosais et le Routhouan 
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Le Rosais et le Routhouan 

 
g) Les plans dôeau 

Les plans dõeau et ®tangs situés en continuité du réseau hydrographique apportent un réel intérêt 
dans la diversit® des milieux aquatiques, b®n®fique ¨ la faune et la flore. Cõest le cas du secteur 
du Rosais et du Routhouan. On lõobserve ®galement au niveau de mares agricoles ou de 
r®tention pour lõirrigation, qui selon leur niveau dõentretien et leur v®g®talisation, pr®sentent un 
intérêt plus ou moins fort pour la biodiversité. 
On notera ®galement la pr®sence sur le territoire dõautres zones humides qui rev°tent un intérêt 
®galement diff®rent sõil sõagit de zones humides fonctionnelles ou dégradées (voir chapitre sur 
lõinventaire des zones humides). 
 

  
Plans dõeau agricoles ou li®s ¨ un cours dõeau 
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Mares 

 

  
Zones humides fonctionnelles 

 
h) Bassins de rétention 

La commune compte plusieurs plans dõeau artificiels présentant aux vues de leurs caractéristiques 
un intérêt biologique très limité. Il sõagit de bassins de r®tention permettant de lutter contre le 
risque dõinondations. Ils sont r®partis un peu partout sur le territoire communal pour r®guler le 
niveau dõeau lors des fortes pluies : les Ormeaux, Pont Toqué, Tertre aux Nèfles, la Fontaine aux 
Vais, la Fontaine au lièvre, Flaudais, Saulaie, les Herbages, Beaulieu, Hulotais, Miroir aux fées, 
Marais Rabot, Guymauvière, le Routhouan, Tertre Verrine, Acadiens, Hippodrome, é 
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Bassins de rétention 

 
i) Façade littorale 

St Malo b®n®ficie dõune large fa­ade littorale couvrant toute la fa­ade ouest et nord, de ST Servan 
¨ Roth®neuf. Cette espace donne lõoccasion ¨ un large ®ventail de paysage c¹tier de sõexprimer. 
Ainsi, on distingue, selon lõhistoire, lõinfluence des mar®es et des vents, plusieurs habitats 
littoraux : 
¶ Les plages, les rochers nus et les falaises artificialisées et boisées à Rothéneuf ; 
¶ Les longues plages de sables et les rochers nus de Courtoisville au Sillon et St Malo intra-

muros ; 
¶ Les falaises bois®s et les rochers de la Cit® dõAleth ¨ la Briantais ; 
¶ Les vasières à Obione, les vases nues et les vasières avec roselières de Quelmer. 

 
Ces habitats littoraux et halophiles couvrent 33 hectares au sein de la commune de Saint-Malo 
(1%), lõessentiel de ceux-ci étant hors limite communale. 
 

  
Vasières à Obione 

 


































































































































































































































































































































































































